
Objectif 1 : Sensibilisation des professionnel.le.s

Période : mars-octobre

Sessions animées par le service formation de
Solidarité femmes 13. Format et durée adaptables.
- Module 1
Chiffres clés, définitions, notions fondamentales,
mécanismes de la violence et de l'emprise
- Module 2 
Dépistage, posture professionnelle, conséquences,
réseau d'acteurs locaux...

Solidarité femmes 13 accompagne depuis 1976 les femmes avec leurs enfants victimes de violences
conjugales ou sexuelle sur les territoires des TJ de Marseille et Aix-en-Provence. Pour ce projet, financé
par l'Agence Régionale de la Santé et la Délégation Départementale aux Droits des Femmes et à l'Egalité,
nous partons du constat des conséquences des violences sur la vie sociale et la santé physique,
psychologique et sexuelle des femmes. Nous entendons initier les professionnel.le.s de la santé et du
monde socioculturel à ces violences afin de favoriser une meilleure prise en charge des victimes et une
meilleure coordination des acteurs de l'accompagnement, et également sensibiliser les habitantes à ces
questions par des animations et ateliers de développement des compétences psychosociales.

Professionnel.le.s 
de la santé

Professionnel.les
socioculturel

Développement des compétences
psychosociales, sensibilisations et animations

autour des violences faites aux femmes 

2023-2024

Contact : Celia RASPATI

c.raspati@solidaritefemmes13.org 
06 28 06 56 50 

Durée 

1 an | Décembre 2023 - Décembre 2024

Marseille 13ème arrondissement

Les Olives - Frais Vallon - Le Clos - La Rose -
La Marie - Balustres - Cerisaie - Malpassé -
Corot - St Jérôme - Le Petit Séminaire - Bon
Secours - Les Rosiers - Marine Bleue - Grand
Saint Barthélémy

Mieux maîtriser la problématique
des violences faites aux femmes 
Aider au repérage des indicateurs
Donner les éléments pour favoriser
une posture professionnelle adaptée
Connaître les acteurs locaux et
associatifs et tisser une maille
partenariale locale

1.

2.
3.

4.

- Construire collectivement des temps d'information
et ateliers à destination des habitantes
- Informer les habitantes sur l’accès aux soins
- Renforcer les compétences psychosociales des
habitantes
- Evoquer les conséquences pour les enfants 
- Lister les possibilités de prise en charge 

Objectif 2 : Construction de temps d'information avec

les habitantes des QPV

Période : avril - novembre

OBJECTIFS

TERRITOIRE D'ACTION


